
 

Bulletin à découper et à retourner  
➔ Par courrier :  
Association des Maires Ruraux  

de Charente-Maritime (AMR17) 

Allée Marianne 
En mairie - 17160  BRIE-SOUS-MATHA  
➔ Par courriel :  
mairesruraux17@gmail.com 

 ➔ Par téléphone :  
06 20 63 80 42 

AMR17 

BULLETIN D’ADHÉSION 

2022 

 

Les informations indiquées font l’objet d’un traitement informatisé destiné à organiser la diffusion d’informations et le suivi comptable des adhérents de l’AMR. Conformément à la 

loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification. Pour exercer ce droit, veuillez adresser un mail à l’adresse indiquée ci-

dessus. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
 

IDENTITÉ DE LA COMMUNE 

N° SIRET : I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I                                                   INSEE : I___I I___I I___I I___I I___I                                                                    

NOM MAIRE :  ……………………………………………………………………………   PRÉNOM MAIRE : …………………………………………………………………………… 

ADRESSE POSTALE :  ………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………......................  

CODE POSTAL :    __ __ __ __ __    COMMUNE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………  

EMAIL MAIRIE : ………………………………………………………………………………….  TÉLÉPHONE : ……………………………………………………………………… 

COTISATION ANNUELLE (Cochez vos choix) 

☐ 

ADHÉSION ANNUELLE À L’AMR17 

➔ Adhésion nationale (56,00 €) * 

➔ Adhésion départementale (56,00 €) 

➔ Abonnement au mensuel « 36 000 communes » (19,00 €) ** 

➔Bénéficie du partenariat avec « Le Tremplin » *** 

    131 € 

☐ 

ABONNEMENT(S) supplémentaire(s) au mensuel « 36 000 communes » 

➔ Abonnement supplémentaire au journal mensuel (10,00 € par nombre 

supplémentaire souhaité) *** 

… x 10 € 

☐ 

ABONNEMENT(S) au mensuel « 36000 communes » SANS ADHÉSION à l’AMR17 

➔ Abonnement au journal mensuel sans adhérer à l’AMR17 (37,00 € par 

nombre supplémentaire souhaité) ** 

… x 37 € 

☐ PAR MANDAT ADMINISTRATIF N°……….. TOTAL A PAYER …..….. € 

☐ PAR CHEQUE A L’ORDRE DE « AMR17 »   

 

Règlement (Cochez votre choix) 

 
 
* Comprend un dépannage juridique, un accès privilégié à Campagnol.fr, au Wiki des Maires, à RuraConnect et à des 

informations régulières sur les actions de l’AMRF. 
** Coût annuel de l’abonnement au « 36 000 communes ». 

*** Coût annuel de l’abonnement supplémentaire au « 36 000 communes ». 
*** Les adhérents de l’AMR 17 bénéficient du partenariat avec « LE TREMPLIN » 

 

 

IMPORTANT «  LE TREMPLIN » 

 

• L’abonnement des élus ou des communes à notre plateforme de formations-vidéos avec des tarifs 

préférentiels, 

• La mise en place de formations courtes en visioconférence afin d’accompagner les élus et les 

agents dans leurs démarches liées au Droit Individuel à la Formation, 

• L’organisation sur le territoire de formations en présentiel sur des thèmes à la demande, en fonction 

des besoins liés à l’exercice du mandat local dans les communes rurales. 

 

mailto:mairesruraux17@gmail.com


 

 

 

Voir la FACTURE D’ADHESION ci-dessous pour les informations bancaires. Votre adhésion 

peut être incluse dans votre budget municipal (chapitre 6281). 

La facture ci-dessous est alors destinée à votre trésorerie 
 

 

 
 

 

RIB – Association des Maires Ruraux de Charente-Maritime 

SIRET : 909 439 341 00019 

NOM DE LA BANQUE : CRÉDIT AGRICOLE  

CODE BANQUE : 11706 

CODE GUICHET : 41012 

IBAN : FR76 1170 6410 1256 0072 2810 001 

CODE BIC : AGRIFRPP817 

AMR17 

FACTURE D’ADHÉSION 

2022 

 

Code INSEE : I___I I___I I___I I___I I___I    

N° SIRET : I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I I___I  

NOM MAIRE : ……………………………………………………………………………................... 

PRÉNOM MAIRE : ………………………………………………………………………................... 

COMMUNE : …………………………………………………………………………………………… 

CP : ………………………………………  

RÈGLEMENT :  par chèque joint        par mandat administratif n° …………… 

La cotisation annuelle s’élève à ………. € et comprend :  
 

 L’adhésion nationale (56,00€) + l’adhésion départementale (56,00 €) +  

 L’abonnement au mensuel « 36000 communes » (19,00€) 

 L’abonnement(s) supplémentaire(s) au « 36000 communes » (…. x 10,00 €) 

 L’abonnement(s) au mensuel « 36000 Communes » sans adhésion (…. x 37,00 €) 

 

 

 

Fait à : Brie-Sous-Matha 

Le : 03 janvier 2022 
 

Bernard GOURSAUD 
Président de l’AMR17 

 

 

 

 

SIGNATURE 
 

Fait à : 
Le : 

Signature : 

 

 

 

	


